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L'Établissement cantonal d'assurance et de prévention (ECAP) 

- Vu loi sur la prévention et la défense contre les incendies et les éléments naturels, ainsi que les 
secours (LPDIENS) du 27 juin 2012 et son règlement d'application (RALPDIENS), du 24 mars 
2014; 

- Vu l'arrêté sur le standard de sécurité cantonal en matière de défense contre l'incendie et les 
éléments naturels du 16 février 2015 

- Vu l'arrêté Arrêté sur le standard de sécurité cantonal en matière de missions de secours du 16 
février 2015 

- Vu le préavis positif du bureau permanent des sapeurs-pompiers du 19 janvier 2021 

émet la présente directive : 

1. Champ d'application 

La présente directive s'applique à tous les SP des détachements de premiers secours (DPS), lors 
de la saisie du rapport d'intervention par le chef / officier de direction pour des événements de type 
" feux de végétation et de forêt" ainsi que lors d'engagement.   

2. But 

Classifier et cataloguer toutes les interventions dans le domaine des feux de végétation et de forêt, 

de manière coordonnée dans les 4 régions de défense incendie et secours (RDIS).  

Informer sur l'organisation d'une montée en puissance. 

3. Définition et organisation 

 
1er échelon / limite du seuil 

• Feux de surfaces (champs – talus) 
• Feux de sous-bois (et/ou tapis végétal au sol) 
• Feu de haie (forestière ou ornementale))  
• Feux de souche 

 

 
 

Le DPS à proximité de l'événement sera engagé par la CNU, selon les protocoles existants.  

Le rapport d'intervention sera classé selon exemple ci-dessous.  

Feu et E. Naturels – Lutte contre le feu – Feux de végétation et forêt – Échelon 1 (Code 80) 
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2ème échelon / limite du seuil 
• Feux de sous-bois (et/ou tapis végétal au sol) 
• Feux de couronnes ou de cimes 
• Feux souterrains 

 

 
 

Le chef d'intervention du DPS, engagé dans l'événement, fera alarmer par le biais de la CNU et 
selon les protocoles en place, le DPS2 Val-de-Ruz pour une montée en puissance.  

L'officier de direction de la région concernée sera aussi alarmé par le chef d'intervention, via la 
CNU et selon les protocoles. 

Le rapport d'intervention sera classifié/modifié selon l'exemple ci-dessous.  

Mission de secours – Feux de végétation et forêt (Code 100) 
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3ème échelon / limite du seuil 
• Feux de couronnes ou de cimes 

 

 

Le chef d'intervention/officier de direction devra engager l'inspecteur de piquet, par le biais de la 
CNU et selon les protocoles, pour planifier et élaborer une montée en puissance.  

Le rapport d'intervention sera classifié/modifié selon l'exemple ci-dessous.  

Mission de secours – Feux de végétation et forêt (Code 100, identique aux interventions de 
2ème échelon) 

4. Dispositions finales 

La présente directive entre en vigueur le 1er janvier 2021.  

 

Neuchâtel, le 19 janvier 2021. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

ETABLISSEMENT CANTONAL 
D'ASSURANCE ET DE PREVENTION 

 

M. Franchi T. Droxler 
Inspecteur cantonal  
des sapeurs-pompiers 

Responsable 
Défense incendie  
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Tactique de base des engagements 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 


